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Arrêté grand-ducal du 19 mars 1999 autorisant Mademoiselle Stéphanie BREUSKIN à changer son
prénom actuel en celui de «Fanny».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Maître Pierre Probst, avocat à Diekirch, sollicitant au nom de Mademoiselle Stéphanie

BREUSKIN, née le 10 janvier 1980 à Ettelbruck, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-9283 Diekirch – 51,
promenade de la Sûre – l’autorisation de changer son prénom actuel en celui de «Fanny»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Mademoiselle Stéphanie BREUSKIN est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Fanny».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 19 mars 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté ministériel du 7 octobre 1999 portant nomination de la Commission permanente d’examen
pour les examens d’avancement des carrières inférieures du personnel paramédical de la Santé
Publique ayant la qualité d’employé de l’Etat.

Le Ministre de la Santé,

Vu l’article 3 du règlement du Gouvernement en Conseil du 9 octobre 1972 concernant l’organisation, les
programmes et la procédure des examens d’avancement des carrières inférieures du personnel paramédical de la Santé
Publique ayant la qualité d’employé de l’Etat;

Arrête:
Art. 1er. Sont nommés
– membres effectifs de la commission permanente d’examen:
Mme le Dr Huberty-Krau Pierrette, médecin chef de division à la Direction de la Santé,
M. Breyer Léon, inspecteur principal 1er en rang au Ministère de la Santé,
M. Bausch Marcel, infirmier gradué auprès de l’Etablissement Public «Centres de Gériatrie»

– membres suppléants de la commission permanente d’examen:
M. Laux Fernand, ingénieur première classe au Laboratoire national de Santé,
M. Hoffmann Jean-Paul, ingénieur première classe au Laboratoire national de Santé,
M. Wennig Robert, ingénieur première classe au Laboratoire national de Santé.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 7 octobre 1999.

Le Ministre de la Santé,
Carlo Wagner

Administration gouvernementale. – Examen de fin de stage. – Le Ministère de la Fonction Publique et de
la Réforme Administrative organisera le 10 janvier 2000 un examen de fin de stage dans la carrière supérieure de
l’Attaché de Gouvernement.

Administration gouvernementale. – Démission. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 13 septembre
1999, démission honorable de ses fonctions de chef de bureau adjointhors cadre a été accordée, sur sa demande et à
partir du 1er octobre 1999, à Monsieur Luc Jung.

Par arrêté grand-ducal du 13 septembre 1999, Monsieur Joël Berend, Attaché de Gouvernement premier en rang, a
été nommé Conseiller de direction adjoint. Par arrêté grand-ducal du 13 septembre 1999, Monsieur Marco Mille,
Attaché d’Administration, a été nommé Attaché de Gouvernement.
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Par arrêté grand-ducal du 20 août 1999, Madame Léa Hemmer-Nies, Inspecteur principal, a été nommée Inspecteur
principal premier en rang. Par arrêté grand-ducal du 20 août 1999, Madame Marie-Andrée Muller, Inspecteur, a été
nommée Inspecteur principal. Par arrêtés grand-ducaux du 20 août 1999, Messieurs Stanislas Myck et Gaston Wenger,
Inspecteurs hors cadre, ont été nommés Inspecteurs principaux hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 20 août 1999,
Madame Margot Krier, Inspecteur hors cadre à l’Administration des Eaux et Forêts, a été nommée Inspecteur hors
cadre à l’administration gouvernementale à partir du 1er octobre 1999. Par arrêtés grand-ducaux du 13 septembre
1999, Messieurs Serge Alzin, Joseph Graas, Jean-Jacques Kohnen et Christian Reitin, chefs de bureau, ont été nommés
Inspecteurs. Par arrêtés grand-ducaux du 13 septembre 1999, Mesdames Simone Haler et Isabelle Moczynski-Herckes,
chefs de bureau hors cadre, ont été nommées Inspecteurs hors cadre. Par arrêtés grand-ducaux du 13 septembre 1999,
Messieurs Carlo Feltes, Camille Houllard, Henri Reding et Fernand Wagener, chefs de bureau hors cadre, ont été nommés
Inspecteurs hors cadre. Par  arrêté grand-ducal du 13 septembre 1999, Monsieur Jean-Lou Hildgen, chef de bureau
adjoint, a été nommé chef de bureau. Par arrêté grand-ducal du 20 août 1999, Madame Viviane Rischette, commis
principal, a été nommée chef de bureau adjoint hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 20 août 1999, Monsieur Claude
Risch, chef de bureau adjoint hors cadre à l’Entreprise des Postes et Télécommunications, a été nommé chef de bureau
adjoint hors cadre à l’administration gouvernementale à partir du 1er octobre 1999. Par arrêtés grand-ducaux du 13
septembre 1999, Messieurs Carlo Haller et Pascal Kremer, rédacteurs principaux hors cadre, ont été nommés chefs de
bureau adjoints hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 20 août 1999, Madame Nathalie Pletschette, vérificateur à
l’Administration des Contributions directes, a été nommée rédacteur principal hors cadre à l’administration
gouvernementale à partir du 1er septembre 1999. Par arrêté grand-ducal du 20 août 1999, Madame Nathalie Peters,
vérificateur à l’Administration des Contributions directes, a été nommée rédacteur principal hors cadre à
l’administration gouvernementale à partir du 15 septembre 1999. Par arrêté grand-ducal du 13 septembre 1999,
Madame Myriam Grosbusch, rédacteur hors cadre, a été nommée rédacteur principal hors cadre. Par arrêtés grand-
ducaux du 13 septembre 1999, Messieurs Patrick Bellwald, Serge Juchem et Guy Wetzel, rédacteurs, ont été nommés
rédacteurs principaux.

Administration des Ponts et Chaussées. – Examens de promotion. – Il est porté à la connaissance des
intéressés que l’administration des Ponts et Chaussées envisage d’organiser pendant la première quinzaine du mois
d’avril 2000 un examen de promotion dans la carrière de l’ingénieur technicien et un tel examen dans la carrière de
l’expéditionnaire technique.

Commissariat aux Assurances. – Examen de fin de stage. – Le Commissariat aux Assurances organisera
pendant la deuxièe quinzaine du mois de décembre 1999 un examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale
dans la carrière du rédacteur au Commissariat aux Assurances.

Consulats. – Prorogations de mandat. – Par arrêté grand-ducal du 15 octobre 1999, le mandat consulaire de
Monsieur Geoffrey Dunstan, Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Sydney, a été prorogé pour une
période renouvelable de cinq ans.

Par arrêté grand-ducal du 15 octobre 1999, le mandat consulaire de Monsieur David Tonna, Consul honoraire du
Grand-Duché de Luxembourg à Malte, a été prorogé pour une période renouvelable de cinq ans.

Par arrêté grand-ducal du 15 octobre 1999, le mandat consulaire du Comte Vincenzo Ansidei di Catrano, Consul
honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Pérouse, a été prorogé pour une période renouvelable de cinq ans.

Par arrêté grand-ducal du 15 octobre 1999, le mandat consulaire de Monsieur Ole Olsen, Consul Général honoraire
du Grand-Duché de Luxembourg à Copenhague, a été prorogé pour une période de deux ans et prendra fin en octobre
2001.

Consulats. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 15 octobre 1999, Monsieur Jacques Turner a été nommé
Consul Général honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Miami, avec juridiction sur les Etats de Floride, Alabama,
Tennessee et Mississippi, pour une période renouvelable d’un an.

Conseil d’administration de l’Etablissement de Radiodiffusion socioculturelle. – Nominations. – Par
arrêté grand-ducal du 8 octobre 1999, Madame Josée Kirps-de Soure, Attachée de Gouvernement au Ministère de la
Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche a été nommée membre du conseil d’administration de
l’Etablissement de Radiodiffusion socioculturelle en tant que représentant de l’Etat pour un mandat de cinq ans arrivant
à terme le 10 août 2004. Le mandat de Madame Monique Kieffer, Directeur ff. de la Bibliothèque nationale, en tant que
personnalité représentative de la vie sociale et culturelle, a été reconduit pour la même durée.
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Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille de l’entreprise «NATIONAL PROVIDENT
INSTITUTION» à l’entreprise «NATIONAL PROVIDENT LIFE LIMITED». – La Financial Services
Authority a informé le Commissariat aux Assurances que le transfert de portefeuille de l’entreprise «NATIONAL
PROVIDENT INSTITUTION» à l’entreprise «NATIONAL PROVIDENT LIFE LIMITED» a été approuvé par le High
Court of Justice en date du 5 octobre 1999.

Entreprise des Postes et Télécommunications. – Examens de fin de stage. – L’Entreprise des Postes et
Télécommunications organisera le 10 mai 2000 un examen de fin de stage de la formation spéciale pour la carrière du
rédacteur ainsi que le 12 mai 2000 un examen de fin de stage de la formation spéciale pour la carrière de
l’expéditionnaire administratif.

Formation des Adultes. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 13 octobre 1999, Monsieur Robert Laures,
professeur d’enseignement technique au Lycée Technique de Bonnevoie, a été nommé délégué à la formation des
adultes.

Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7

du 8 février 1988, page 260)

133ième MODIFICATION (27 octobre 1999)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.
R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*7 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*15 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*56 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.U.D.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*100 CPR.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*300 CPR.SS BLIST.

P BEFACT FORTE B1-B2-B6-B12 DRG. PO 1*30 DRG.

P BEKUNIS SENNA TIS. PO 1*1 INSTANT 240 ML

R DERMESTRIL SEPTEM 25 SYST.THERAP.TD 2,5 MG TO 1*12 SYST.

R DERMESTRIL SEPTEM 50 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*12 SYST.

R DERMESTRIL SEPTEM 75 SYST.THERAP.TD 7,5 MG TO 1*4 SYST.

R DERMESTRIL-SEPTEM 25 SYST.THERAP.TD 2,5 MG TO 1*4 SYST.

R DERMESTRIL-SEPTEM 50 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*4 SYST.

R DERMESTRIL-SEPTEM 75 SYST.THERAP.TD 7,5 MG TO 1*12 SYST.

P EPHYNAL DRG. 100 MG PO 1*50 DRG.

R NOVORAPID SOL.INJ. 100 UI /1 ML SC 1*1 FL. 10 ML

R NOVORAPID NOVOLET SOL.INJ. 100 UI /1 ML SC 1*5 SER.PREREMPL. 1,5 ML

R NOVORAPID NOVOLET SOL.INJ. 100 UI /1 ML SC 1*5 SER.PREREMPL. 3 ML

R NOVORAPID PENFILL SOL.INJ. 100 UI /1 ML SC 1*5 CARTOUCHES 1,5 ML

R NOVORAPID PENFILL SOL.INJ. 100 UI /1 ML SC 1*5 CARTOUCHES 3 ML

RR RHOGAM ULTRA-FILTERED SOL.INJ. 300 MCG /1 ML IM 1*1 FIOLE1 ML

R ROGAINE GEL 2 PC TO 1*1 GEL 60 ML

R ROGAINE SOL. 2 PC TO 1*1 SOL. 60 ML

R ROGAINE SOL. 5 PC TO 1*1 SOL. 60 ML

R ROGAINE SOL. 5 PC TO 1*3 SOL. 60 ML

R SYSCOR-10 CPR.LIB.RET. 10 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R SYSCOR-20 CPR.LIB.RET. 20 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

P VISADRON COLL. 0,625 MG /0,5 ML CO 1*15 VIALS MONOD.0,5 ML
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B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS
A LA VENTE.
P BEFACT FORTE DRG. PO 1*100 DRG.

P DOLPRONE-170 SUPP.J.ENF. 170 MG PR 1*10 SUPP.

P DOLPRONE-350 SUPP.GRD.ENF. 350 MG PR 1*10 SUPP.

P DOLPRONE-80 SUPP.NOURR. 80 MG PR 1*10 SUPP.

P EPHYNAL DRG. 100 MG PO 1*100 DRG.

R EUPHYLLIN-CR CPS 250 MG PO 1*50 CPS

R EUPHYLLIN-CR CPS 350 MG PO 1*50 CPS

R FLUZONE SOL.INJ. IMSC 1*1 SER. 0,5 ML

RR INDIMACIS-125 SOL.P.PERF. IV 1*2 AMP.U.D. 2 ML

RR LEDERMYCIN CPS 300 MG PO 1*16 CPS

RR MINOTAB-100 CPR.PELLIC. 100 MG PO 1*20 CPR.

P OPHTAVIT-P COLL. CO 1*1 COLL. 10 ML

RR RETROVIR CPR.PELLIC. 200 MG PO 1*42 CPR.

RR STAPHYCID PDRE P.PREP.INJ. 1 G IMIV 1*3 FL. +1*3 AMP.SOLV.

RR STAPHYCID PDRE P.PREP.INJ. 1 G IMIV 1*25 FL. +1*25 AMP.SOLV.

RR THERAPRESS GELULES 12,5 MG PO 1*56 GELULES BLIST

RR THERAPRESS GELULES 25 MG PO 1*56 GELULES BLIST

RR THERAPRESS GELULES 37,5 MG PO 1*56 GELULES BLIST

P VICKS VAPORUB ONG. TO 1*1 ONG. 40 G

P VICKS VAPORUB ONG. TO 1*1 ONG. 90 G

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN
R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*7 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*7 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*14 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*15 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*15 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*30 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*50 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*56 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*56 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.U.D.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.U.D.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*100 CPR.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*100 CPR.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*100 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*300 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R HYTACAND 8/12,5 CPR. PO 1*300 CPR.SS BLIST.

P BEFACT FORTE B1-B2-B6-B12 DRG. PO 1*30 DRG.

A U  L I E U  D E

P BEFACT FORTE DRG. PO 1*30 DRG.
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P BEKUNIS SENNA TIS. PO 1*1 INSTANT 240 ML

A U  L I E U  D E

P BEKUNIS SENNA TIS. PO 1*1 INSTANT 275 ML

R DERMESTRIL SEPTEM 25 SYST.THERAP.TD 2,5 MG TO 1*12 SYST.

A U  L I E U  D E

R DERMESTRIL 7-D 25 SYST.THERAP.TD 2,5 MG TO 1*12 SYST.

R DERMESTRIL SEPTEM 50 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*12 SYST.

A U  L I E U  D E

R DERMESTRIL 7-D 50 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*12 SYST.

R DERMESTRIL SEPTEM 75 SYST.THERAP.TD 7,5 MG TO 1*4 SYST.

A U  L I E U  D E

R DERMESTRIL 7-D 75 SYST.THERAP.TD 7,5 MG TO 1*4 SYST.

R DERMESTRIL-SEPTEM 25 SYST.THERAP.TD 2,5 MG TO 1*4 SYST.

A U  L I E U  D E

R DERMESTRIL 7-D 25 SYST.THERAP.TD 2,5 MG TO 1*4 SYST.

R DERMESTRIL-SEPTEM 50 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*4 SYST.

A U  L I E U  D E

R DERMESTRIL 7-D 50 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*4 SYST.

R DERMESTRIL-SEPTEM 75 SYST.THERAP.TD 7,5 MG TO 1*12 SYST.

A U  L I E U  D E

R DERMESTRIL 7-D 75 SYST.THERAP.TD 7,5 MG TO 1*12 SYST.

RR RELENZA PDRE 5 MG IH 1*5 ROTADISKS

+1*1 DISKHAL

A U  L I E U  D E

RR RELENZA PDRE 5 MG IH 1*5 ROTADISKS

+1*5 DISKHAL

RR RHOGAM ULTRA-FILTERED SOL.INJ. 300 MCG /1 ML IM 1*1 FIOLE 1 ML

A U  L I E U  D E

RR RHOGAM SOL.INJ. 300 MCG /1 ML IM 1*1 FIOLE 1 ML

R ROGAINE GEL 2 PC TO 1*1 GEL 0 ML

A U  L I E U  D E

R REGAINE GEL 2 PC TO 1*1 GEL 60 ML

R ROGAINE SOL. 2 PC TO 1*1 SOL. 60 ML

A U  L I E U  D E

R REGAINE SOL. 2 PC TO 1*1 SOL. 60 ML

R ROGAINE SOL. 5 PC TO 1*1 SOL. 60 ML

A U  L I E U  D E

R REGAINE SOL. 5 PC TO 1*1 SOL. 60 ML

R ROGAINE SOL. 5 PC TO 1*3 SOL. 60 ML

A U  L I E U  D E

R REGAINE SOL. 5 PC TO 1*3 SOL. 60 ML

P VISADRON COLL. 0,625 MG /0,5 ML CO 1*15 VIALS MONOD.0,5 ML

A U  L I E U  D E

P VISADRON COLL. 0,125 PC CO 1*15 VIALS MONOD.0,5 ML

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE
(COMMERCIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).
R DIAMOX CPR. 250 MG PO 1*250 CPR.

RR ELVORINE-25 PDRE P.PREP.INJ. 25 MG IMIV 1*1 FL.

RR LOXAPAC CPR. 50 MG PO 1*100 CPR.

R MICARDIS CPR. 40 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R MICARDIS CPR. 40 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

R MICARDIS CPR. 40 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R MICARDIS CPR. 80 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R MICARDIS CPR. 80 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

R MICARDIS CPR. 80 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

S MS CONTIN GRAN.P.SUSP. 200 MG PO 1*10 SACH.

RR RELENZA PDRE 5 MG IH 1*1 ROTADISK

+1*1 DISKHALE

R XENID SOL.INJ. 75 MG /3 ML IM 1*2 AMP. 3 ML
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Pool des risques aggravés en R.C. Auto. – Nomination. – Suivant arrêté ministériel du 16 septembre 1999,
Madame Nicole Chenuel a été nommée membre suppléant du Pool des risques aggravés en R.C. Auto en remplacement
de Monsieur Jean Juncker.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de juillet 1999.

N° Nom du failli date du juge-commissaire curateur
d’ordre jugement

1. 30.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Miguel Andreula s. à r. l. J.P. GILLEN, avec siège social à
Luxembourg, 13, rue Haute

2. 30.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Miguel AndreuEvelyne LOUCANOV, cabaretière, demeu-
rant à Esch-sur-Alzette, 37, rue du Canal,
ayant fait le commerce sous la dénomination
CAFE BATTIN’S STUFF à Differdange, 58,
avenue de la Liberté

3. 2.7.1999 Mme Paule Mersch Me Pierre Feltgenla s. à r. l. ETABLISSEMENT EMILE
SCHROEDER & FILS, succ. SCHROEDER
PAUL, en liquidation, avec siège social à
Berbourg, 15, Hierberwee

4. 2.7.1999 Mme Paule Mersch Me Pierre Feltgenla s. à r. l. BEIM POUTZERT, avec siège social
à Canach, 1, rue de la Fontaine

5. 2.7.1999 Mme Paule Mersch Me Malika Khayatila S.A. BOLSU, avec siège social à Dudelange,
24, rue Alexandre Fleming

6. 2.7.1999 Mme Paule Mersch Me Louis Tintila s. à r. l. MAXI BAU, avec siège social à
Mondorf-les-Bains, 7, avenue des Bains

7. 2.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. AVU HOTEL, en liquidation, avec
siège social à Luxembourg, 31, avenue de la
Liberté

8. 2.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Anja Reisdoerferla S.A. WINING, avec siège social à Livange,
Centre d’Affaires Le 2000

9. 2.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Yvette Ngono Yahla s. à r. l. COMPONENTS DEVISE SYSTEM
(CDS), avec siège social à Luxembourg, 28,
rue Jean-Pierre Beicht

10. 2.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla s. à r. l. BRASSERIE JADIBEX, avec siège
social à Esch-sur-Alzette, coin rue St. Vincent
et avenue de la Gare

11. 2.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla s. à r. l. BK BIS, avec social à Esch-sur-
Alzette, 94, rue de l’Alzette

12. 2.7.1999 Mme Karin Guillaume Me André Th. Riesla S.A. FINATRADE, avec siège social à
Mersch, 12, rue Grande-Duchesse Charlotte

13. 2.7.1999 Mme Karin Guillaume Me André Th. Riesla S.A. POWER DRINK INTERNATIONAL,
avec siège social à Eischen, 2B, rue de
Steinfort

14. 2.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Toinie Wolterla S.A. BUSINESS PARTNERS, avec siège
social à Steinfort, 12, rue du Cimetière

15. 2.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Carmen Rimondinila S.A. EUROCOSMOS GROUP, avec siège
social à Luxembourg, 18, rue de l’Eau

16. 2.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Carmen Rimondinila s. à r. l. SATURNE KICHEN, avec siège
social à Luxembourg, 82, avenue Victor
Hugo

17. 9.7.1999 Mme Paule Mersch Me Pierre Feltgenla s. à r. l. LES COPAINS D’ABORD, avec
siège social à Esch-sur-Alzette, 374,
boulevard Charles de Gaulle
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18. 9.7.1999 Mme Paule Mersch Me Marco Fritschla s. à r. l. EURO-GUIDE VERLAG LUXEM-
BURG, en liquidation, avec siège social à
Grevenmacher, 22, rue de Thionville

19. 9.7.1999 Mme Paule Mersch Me Marco Fritschla s. à r. l. EFGE, avec siège social à Oetrange, 
4A, rue de Canach

20. 9.7.1999 Mme Paule Mersch Me Anja Reisdoerferla dame Louise DE JONG, commerçante, de-
meurant à Esch-sur-Alzette, 5, place
Winston Churchill, ayant fait le commerce
sous la dénomination STATION ESSO DE
JONG LOUISE à Bascharage, 226, avenue de
Luxembourg

21. 9.7.1999 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riesla s. à r. l. LUX COMPETENCES INDUS-
TRIELLES, avec siège social à Livange, Zone
Industrielle, route de Bettembourg

22. 9.7.1999 Mme Paule Mersch Me Olivier Wagnerla s. à r. l. AUTO-MOTO-SERVICE, avec
siège social à Pétange, 16, Zoning
Commercial

23. 9.7.1999 Mme Paule Mersch Me Pierre Feltgenla dame Marie Marguerite HOFFMANN,
commerçante, demeurant à Luxembourg, 5,
rue de Bourgogne

24. 15.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Pierre Feltgenla société coopérative PETER PAN, avec
siège social à Luxembourg, 33, rue Antoine
Meyer

25. 15.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Paolo Finzila s. à r. l. LUSO-ROUTE, avec siège social à
Belvaux, 56, route d’Esch, de fait établie à
Esch-sur-Alzette, 17, rue Claire-Chêne

26. 15.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Malika Khayatila s. à r. l. EURO-AGENT, anc. TRANS-
EURO-LUX, ayant eu son siège social à
Mertert, 51, route de Wasserbillig,
actuellement à Grevenmacher, 10, route de
Thionville

27. 15.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Fabienne Mondotla s. à r. l. SANTANA INVEST, avec siège
social à Hesperange, 381, route de Thionville

28. 15.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Eric Huttertla S.A. SONLUX, avec siège social à Luxem-
bourg, 32, rue Philippe II

29. 15.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Carmen Rimondinila S.A. INTERNATIONAL FIDUCIARY OF
PATRIMONY, en abrégé, INTERFIP, avec
siège social à Luxembourg, 3, boulevard
Royal

30. 15.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla S.A. EUROP’EUS, avec siège social à
Rodange, 152, route de Longwy

31. 15.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Evelyne Kornla S.A. MUSEK EDY NOËL, avec siège social
à Luxembourg, 21, rue Antoine Godart, avec
points de vente aux centres commerciaux
LA BELLE ETOILE et CITY CONCORDE, à
Luxembourg, rue André Duchscher et à
Dudelange, 4, rue du Commerce

32. 15.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Miguel A. Andreula s. à r. l. GARAGE DE LA BIFF, avec siège
social à Bascharage, 28, route de
Luxembourg, de fait établie à Pétange, 21,
rue Robert Krieps

33. 15.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Carmen Rimondinila s. à r. l. PROMOWORLD, avec siège social
à Sandweiler, 25, rue d’Itzig

34. 20.7.1999 Mme Maryse Welter Me Yvette Hamiliusla s. à r. l. MODENA, avec siège social à
Luxembourg, 11, avenue de la Gare, de fait
établie à Luxembourg, 83, Grand-Rue
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35. 22.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla S.A. VILLABAT, avec siège social à Luxem-
bourg, 24, rue de Wiltz

36. 22.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla S.A. J.L.C. OIL, avec siège social à Luxem-
bourg, 1, avenue de la Gare

37. 22.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Eric Boissauxla S.A. E.R.C., avec siège social à Strassen,
204, route d’Arlon

38 22.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Eric Boissauxla s. à r. l. K BUREAUTIQUE, avec siège
social à Luxembourg, 26, Boulevard Royal

39. 22.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Paulo Felixla S.A. SOGEC, SOCIETE GENERALE
D’ETUDE DE CONSTRUCTION ET DE
COMMERCIALISATION, avec siège social à
Pétange, 81, rue J.B. Gillardin

40. 22.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Nathalie Boronla S.A. MONDIAL COMPANY, avec siège
social à Esch-sur-Alzette, 108, boulevard J.F.
Kennedy

41. 22.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Kathia Aïdarala s. à r. l. LUX SOINS, avec siège social à
Esch-sur-Alzette, 103, rue de l’Alzette

42. 22.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Céline Bottazzola S.A. LOYALTY FIDUCIAIRE & TRUST,
avec siège social à Luxembourg, 43,
boulevard Prince Henri

43. 22.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Luc Birgenla s. à r. l. LAHAYE, avec siège social à Esch-
sur-Alzette, 2, rue du Moulin

44. 22.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Lydie Beuriotla S.A. LIVIMO, avec siège social à Luxem-
bourg, 4, rue Henri Schnadt

45. 22.7.1999 Mme Maryse Welter Me Yvette HamiliusJörg GLAUBEN, commerçant, ayant exercé
le commerce à Luxembourg, 32, rue de l’Eau,
demeurant à D-66424 Homburg,
Klosterstrasse 10

46. 22.7.1999 Mme Maryse Welter Me Yvette HamiliusBernd GLAUBEN, commerçant, ayant
exercé le commerce à Luxembourg, 32, rue
de l’Eau, demeurant à D-96450 Coburg, Am
Viktoria Brunnen 2

47. 22.7.1999 Mme Karin Guillaume Me Nadine Bastianla s. à r. l. MEZZALUNA, en liquidation, avec
siège social à Luxembourg, 10, rue du
Marché-aux-Herbes

48. 29.7.1999 Mme Paule Mersch Me Yvette Hamiliusla S.A. ANORAL, ayant fait le commerce
la dénomination BOUTIQUE MODENA,
avec siège social à Luxembourg, Centre
Commercial Auchan, rue Alphonse Weicker

49. 29.7.1999 Mme Paule Mersch Me Sandra Cortinovisla s. à r. l. UNITED EUROPEAN TRUST &
FINANCE, avec siège social à Luxembourg,
1, rue Glesener

50. 29.7.1999 Mme Paule Mersch Me Sandra Mathesla s. à r. l. CLST COMPAGNIE LUXEM-
BOURGEOISE DE SOUDAGE ET
TUYAUTERIE, avec siège social à Esch-sur-
Alzette, 10, rue Jean Origer

51. 29.7.1999 Mme Paule Mersch Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. GRALUX, avec siège social à
Differdange, 1, rue Prince Henri

52. 29.7.1999 Mme Paule Mersch Me Anja Reisdoerferla S.A. A & D MONTAGE, avec siège social à
Luxembourg, 209, rue d’Itzig

Diekirch

53. 7.7.1999 Mme Karin Reuter Me Jean-Paul Wiltziusla s. à r. l. AKOUME LUXEMBOURG, établie
et ayant son siège social à L-6463
Echternach, 2B, rue Maximilien
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54. 7.7.1999 Mme Karin Reuter Me Jean-Louis Unsenla S.A. SOCIETE EUROPEENNE DE REPRE-
SENTATION ET DISTRIBUTION (SERD)
S.A., établie et ayant son siège social à L-9689
Tarchamps, 6, rue Fatima

55. 7.7.1999 Mme Karin Reuter Me Frank Wiesla S.A. FRALAN S.A., établie et ayant son
siège social à L-9515 Wiltz, 4, rue Grande-
Duchesse Charlotte

56. 14.7.1999 Mme M.-Th. Schmitz Me Jean-Louis Unsenla société anonyme WOLIS NETTOYAGE
S.A., établie et ayant son siège social à L-9350
Bastendorf, 19a, Haaptstrooss

57. 27.7.1999 M. Jean-Claude Kurek Me Isabel DiasELECTRICITE WEILER-HAMEN s. à r. l.,
établie et ayant son siège social à L-9132
Schieren, 1, op der Schlaed

58. 27.7.1999 M. Jean-Claude Kurek Me Marc WalchSERENA RESTAURATION S. à r. l., établie
et ayant son siège social à L-6661 Born,
Haaptstross 24

59. 27.7.1999 M. Jean-Claude Kurek Me Claude SpeicherMAVERENT S.A., établie et ayant son siège
social à L-9991 Weiswampach, Im
Korngarten, Maison 78A

60. 27.7.1999 M. Jean-Claude Kurek Me Frank WiesBEIM SCHMACKS’MACKES S. à r. l., établie
et ayant son siège social à L-9835 Hoscheid-
Dickt, 28, Haaptstross

Par arrêté de la Cour Supérieure de Justice en date du 14 juillet 1999, la faillite de la S.A. BATRILUX, avec siège
social à Wasserbillig, 40, Grand-Rue, a été rabattue

Par jugement du tribunal de commerce en date du 15 juillet 1999, la faillite de la s. à r. l. T.G.C. - TRANS GLOBE
CONTAINER, avec siège social à Grevenmacher, 2A, rue Prince Henri, a été rabattue.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 13 octobre 1999, Monsieur Ioannis Cosmadakis, né le 30 mars
1966, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en orthopédie au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 8 octobre 1999 Monsieur le Dr Laurent Visser, né le 10 octobre
1966, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en cardiologie-angiologie au Luxembourg.

Santé. – Médecine vétérinaire. – Par arrêté ministériel du 8 octobre 1999, Monsieur le Dr Jerry Majerus, né le
18 décembre 1972, a été autorisé à exercer la profession de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 5 octobre 1999, Madame Noro Raoninavalonarivo épouse
Ravoninjatovo, née le 1er novembre 1958, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Service central de la statistique et des études économiques. – Examens. – Le Service central de la
statistique et des études économiques organisera au courant du mois d’avril 2000 un examen de promotion dans la
carrière du rédacteur, un examen de fin de stage dans la carrière de l’expéditionnaire et un examen de fin de stage
dans la carrière du rédacteur.

Tableau des banques établies au Luxembourg conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993.

COMPLÉMENT n° 3:

Il y a lieu d’ajouter au tableau des banques arrêté au 31 décembre 1998 et publié au Mémorial B n° 21 du 16 avril
1999 sous:
V. Banques d’émission de lettres de gage autorisées en application de l’article 12 de la loi modifiée du

5 avril 1993.

Erste Europäische Pfandbrief- und Kommunalkreditbank A.G., Route de Luxembourg, L-5230 Sandweiler
Europäische Hypothekenbank S.A., 2, boulevard Konrad Adenauer, B.P. 911, L-2019 Luxembourg
Pfandbrief Bank International S.A., 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg.
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Il y a lieu de retirer au tableau des banques arrêté au 31 décembre 1998 et publié au Mémorial B no 21 du 16 avril
1999 sous:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en applicaton de l’article 2 de la loi modifiée du 
5 avril 1993.

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois:

Europäische Hypothekenbank S.A., 2, boulevard Konrad Adenauer, B.P. 911, L-2019 Luxembourg

IV. Succursales d’établissements de crédit d’origine communautaire établies au Luxembourg sur base
de l’article 33 de la loi modifiée du 5 avril 1993:

Grundkreditbank eG-Köpenicker Bank, Berlin (Allemagne), succursale de Luxembourg, 4, rue Thomas Edison, 
L-1445 Luxembourg

Il y a lieu de modifier au tableau des banques arrêté au 31 décembre 1998 et publié au Mémorial B no 21 du 16
avril 1999 sous:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 
5 avril 1993.

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois:

L’adresse de l’établissement suivant:
Alcor Bank Luxembourg, 25C, boulevard Royal, B.P. 746, L-2017 Luxembourg
en
Alcor Bank Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse, B.P. 746, L-2017 Luxembourg
La dénomination des établissements suivants:
Banque Cogeba-Gonet S.A.
en 
Banque MeesPierson Gonet S.A.
Yasuda Trust & Banking (Luxembourg) S.A.
en
Dai-Ichi Kangyo Trust & Banking (Luxembourg) S.A.

Tableau des professionnels du secteur financier autorisés à exercer leur activité et soumis au contrôle
de la commission de surveillance du secteur financier conformément à l’article 42 de la loi
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Complément n° 3

Il y a lieu d’ajouter au tableau arrêté au 31 décembre 1998 et publié au Mémorial B n° 11 du 26 février 1999 sous:

Catégorie: Gérants de fortunes (article 24 B)

DEGROOF, THIERRY & ASSOCIES S.A., en abrégé D.T.A.». 43, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg
LE FOYER, OTTAVIANI & ASSOCIES S.A., 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg

Catégorie: Distributeurs de parts d’OPC (article 24 D)

LE FOYER, OTTAVIANI & ASSOCIES S.A., 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg

Catégorie: Domiciliataires de sociétés (article 28-1)

PRI TRUST S.A., 16, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg

Il y a lieu de modifier au tableau arrêté au 31 décembre 1998 et publié au Mémorial B n° 11 du 26 février 1999
sous:

Catégorie: Gérants de fortunes (article 24 B)

– l’adresse des établissements suivants:
UNION INVESTMENT EUROMARKETING S.A., 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg
en
UNION INVESTMENT EUROMARKETING S.A., 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg
– la dénomination de l’établissement suivant:
HSBC INVESTMENT FUNDS LUXEMBOURG S.A.,, 7, rue du Marché-aux-Herbes, L-1728 Luxembourg
en
HSBC INVESTMENT FUNDS (LUXEMBOURG) S.A., 7, rue du Marché-aux-Herbes, L-1728 Luxembourg
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Catégorie: Distributeurs de parts d’OPC (article 24D)

– l’adresse des établissements suivants:
SANPAOLO SERVICES S.A., 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg
en
SANPAOLO SERVICES S.A., 8, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg
UNION INVESTMENT EUROMARKETING  S.A., 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg
en
UNION INVESTMENT EUROMARKETING S.A., 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg
– la dénomination des établissements suivants:
FIMAGEN LUXEMBOURG S.A., 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg
en
FORTIS INVESTMENT FINANCE LUXEMBOURG S.A., en abrégé «F.I.F. LUXEMBOURG S.A.», 41, boulevard

Prince Henri, L-1724 Luxembourg
HSBC  INVESTMENT FUNDS LUXEMBOURG  S.A.,  7, rue du Marché-aux Herbes, L-1728 Luxembourg
en
HSBC  INVESTMENT FUNDS (LUXEMBOURG) S.A., 7, rue du Marché-aux-Herbes, L-1728 Luxembourg

Il y a lieu de retirer du tableau arrêté au 31 décembre 1998 et publié au Mémorial B n° 11 du 26 février 1999 sous:

Catégorie: Gérants de fortunes (article 24 B)

MEESPIERSON S.A., 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg

Catégorie: Distributeurs de parts d’OPC (article 24 D)

MEESPIERSON S.A., 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg

Succursales de professionnels du secteur financier d’origine communautaire établies au Luxembourg:

THREADNEEDLE PORTFOLIO SERVICES LTD, succursale de Luxembourg, 26, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg

Luxembourg, le 30 septembre 1999.
COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER

Charles Kieffer Jean-Nicolas Schaus
Directeur Directeur Général

Administration des Contributions. – Nominations. – RECTIFICATIF. – Au Mémorial B – N° 52 du 27
octobre 1999 à la page 1087, sous «Administration des contributions. – Nominations. –», il y a lieu de lire:

. . . Monsieur Charles Schroeder, inspecteur de direction à l’administration des contributions, a été nommé inspecteur
de direction 1er en rang . . . (au lieu de «1er en gang»);

. . . Mesdames Nicole Feltz ép. Medvescek . . . (au lieu de «Nicole ép. Medvescek»).

Professions de santé. – Elections.
–

RECTIFICATIF

Au Mémorial B-49 du 20 octobre 1999, à la page 1026, rubrique Commission professionnelle orthophoniste, il y a
lieu de lire:

«Membres effectifs:
Jacobs Josiane ép. Blum
Leroy Nathalie ép. Laplanche
Molitor Pascale.»
(au lieu de: Bagdan Béatrice ép. Planata, Flammang Viviane ép. Baustert, Zettinger Mariette ép. Mertens.)
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